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Compte rendu 

de l’Assemblée Générale FFFD 2020 

 

 
Samedi 21 Novembre 2020, à partir de 10h00  

En visioconférence sur l’application "Teams" 

 

Début de la réunion : 10h00 

4435 voix représentées sur 4670.  

 

 

Résolution n°1 : Constitution de la commission électorale de l’assemblée générale 

 

BUREAU DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Le bureau est composé d’un.e président.e et d’un.e secrétaire de séance. 

Sont proposés : 

- Présidente de séance : Amandine Constant (Secrétaire Générale FFFD) 

- Secrétaire de séance : Frédéric Risse (Directeur Technique National) assisté de Séverine Miroux et 

Raphaël Mathé (salariés FFFD). 

 

COMMISSION DE SURVEILLANCE DES OPÉRATIONS ÉLECTORALES 

La commission est composée de 3 membres appelés « scrutateurs » dont 2 au moins sont membres de 

bureau d’association affiliée à la FFFD. Ces scrutateurs sont élus par l’assemblée générale et ne peuvent être 

candidats aux élections pour la désignation du comité directeur de la FFFD ou de ses organes déconcentrés. 

Scrutateurs proposés : 

- Mickaël Roux (Secrétaire Korsaires Ultimate Frisbee - 64004) 

- Julien Gréau (Président LFD Pays de la Loire) 

 
 

Les compositions du bureau de l’assemblée générale et de la commission de la surveillance des opérations 

électorales de l’assemblée générale sont adoptées. 
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Appel à candidatures pour le Comité Directeur :  

Pour préparer au mieux les modalités de vote pour cette assemblée générale, il est nécessaire de pouvoir 

fournir à la Commission de Surveillance des Opérations Electorales la liste des personnes candidates à un 

poste du Comité Directeur FFFD. 

 

Un projet et une liste de 18 personnes candidates ont été présentés par Franck LEYGUES le Dimanche 15 

Novembre à 00:34 (par mail). 

 

Personnes excusées :  

Mme la Ministre des Sports Roxana MARACINEANU et M. Le Président du Comité National Olympique et 

Sportif Français Denis MASSEGLIA. 

 

Hommage à Jean-Marc Fumagalli, l’un des pionniers et des grands artisans du développement du Flying 

Disc en France nous a quitté cette année. 

Ancien Président de la Fédération Française de Frisbee (1989-1992) et de la Fédération Flying Disc France 

(1992-1996), il aura œuvré sans cesse pour construire le modèle français du Flying Disc, notamment pour 

l'installer durablement dans les pratiques scolaires. 
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Résolution n°2 : Approbation du rapport moral de la saison 2019-2020 

 

Le rapport moral a été envoyé le 10/11 par courriel aux ligues et clubs. 

Il est présenté par Franck Leygues, Président FFFD. 

 

● L’extension du réseau fédéral au sein du mouvement sportif 

● Des relations institutionnelles qui s’enrichissent pleinement (CNOSF, AnS, Ministère des Sports) 

● Les premiers travaux concluant avec l’Agence Nationale du Sport 

● La crise sanitaire mondiale et ses impacts sur notre fédération 

● La nécessaire structuration professionnelle de la fédération 

● Le travail considérable de la Commission Développement 

 

Question d’Alexandre Prinet (ASPTT Blois - Freezgoriphyk - 41001) sur le taux de licenciés 2020/2021 par 

rapport à 2019/2020. 

Franck Leygues : “ A ce jour nous avons une baisse de 27% des licences”. 

 
Le rapport moral est adopté à l’unanimité. 
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Résolution n°3 : Approbation du rapport d’activité de la saison 2019/2020 

 

 
 

Le rapport d’activités a été envoyé par courriel le 10/11 aux ligues et clubs. 

Des compléments d’informations sont apportés par les responsables des commissions suivantes : 

● Cédric Trestard responsable de la Commission Espoir et Scolaire fait un rappel sur la Carte Passerelle et 

l’application « Mon club près de chez moi » : actions mise en place par le CNOSF afin d’accueillir des 

jeunes du 1er et 2nd degré au sein des clubs sportifs français. La FFFD a demandé au CNOSF d’étendre la 

carte passerelle à destination des collégiens. Pour donner suite à la question de Benjamin Bourdon 

(CFD75) sur les actions fédérales possibles au niveau scolaire, Cédric Trestard rappelle la participation 

de la FFFD aux organisations des championnats de France UNSS (collèges et lycées) et FFSU (universités). 

Il incite les clubs, comités et ligues à se rapprocher des Associations Sportives Scolaires et leurs structures 

départementales et régionales afin de pouvoir contribuer au développement et aux prises de licences 

fédérales (plus de 10 000 licenciés UNSS Ultimate). 

 

Anne Le Borgne responsable de la Commission Féminine souligne l’objectif de favoriser l’accès aux 

compétitions au plus grand nombre de joueuses par des modifications du règlement et la régionalisation 

de certaines phases de championnat féminin. Un travail avec les Ligues est mis en place afin de créer 
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des 5/5 régionaux et un championnat inter ligues en 2021. La commission féminine souhaite un référent 

"Féminine" par ligue.  

 

● Annie Proust responsable de la Commission Médicale souhaite revenir sur 2 points essentiels de ce 

mandat que sont la prévention sur l’ensemble des licenciés mais également la nécessité de travailler 

pour une reconnaissance auprès du ministère sur le statut de sportif de haut niveau (mise en place d’un 

cahier des charges et assurance d’un suivi médical). Il a fallu également s’adapter au nouveau certificat 

médical, à l’obligation de la sécurisation des données sur un logiciel et proposer un protocole sanitaire 

Covid. 

 

● Yann Le Pleux responsable de la Commission Développement explique la création de la Commission de 

Développement pour répondre à la volonté de l’état de changer les modes de subventions du CNDS en 

les confiant aux fédérations partenaires. Cette commission est constituée de 8 membres (4 élus du 

Comité Directeur FFFD et 4 élus des instances déconcentrées de la FFFD). Le Comité Directeur FFFD a 

affecté 25 000€ sur les fonds propres de la FFFD et 5000€ sur le projet Féminisation du sport. La 

commission décide d’une procédure, d’un dossier type, de délais de dépôts et de réponses. Au cours du 

travail de la commission quatre thématiques se sont dégagées : l’emploi, le social et le handicap, le 

développement du sport féminin et le développement de la catégorie junior. 31 dossiers ont été déposés 

par 10 Clubs et par 4 Ligues. Ces demandes de subventions représentent 51 100 euros pour l’Agence 

nationale du Sport et 23 339 euros pour le fonds de la FFFD, soit un total de 74 439 euros demandés. Les 

dossiers présentant des caractéristiques de développement (accroître le nombre d’adhérents ou 

d’adhérentes) ont été privilégiés. Les dossiers axant sur le perfectionnement des joueurs et des joueuses 

ont été pris en compte dans une moindre mesure. Ces quelques anomalies identifiées devront faire 

l’objet d’attention particulière pour la prochaine campagne.  Les aides suivantes ont été attribuées :  

o 10 500 euros pour la part AnS  

o 18 529 euros venant des fonds propres de la FFFD  

o 5 000 euros du projet Féminisation 

 
Le rapport d’activité est adopté à la majorité. 
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Résolution n°4 : Approbation du rapport financier de la saison 2019/2020 

 

Par Adeline Rocher - Trésorière FFFD. 

Le rapport financier a été envoyé par courriel le 10/11 aux ligues et clubs. 

 

 

 
Le rapport financier est adopté à l’unanimité. 

 

Le comité directeur propose d’affecter l'excédent du bilan financier 2019/2020 sur le report à 

nouveau (+100 960,10€) 

Franck Leygues précise que la réserve n’est pas affectée pour l’instant.  

Amandine Constant indique qu’en affectant l’excédent du bilan financier 2019/2020 sur le report à nouveau, 

le comité directeur pourra alors utiliser tout ou une partie de ce montant sur la saison en cours, étant donné 

l’incertitude avec la situation sanitaire. 
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L’affectation de l'excédent au report à nouveau est adoptée à la majorité. 

 

Bilan de quatre années de mandat par Franck Leygues 

Cf. Rapport Activité FFFD 2019-2020 
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Résolution n°5 : Entérinement de la création des Comités Flying Disc 41 et 77 

 

- Comité Flying Disc 41 (Elise TERLON, Présidente) 

- Comité Flying Disc 77 (Régis BROUARD, Président) 

Trois Comités Flying Disc ont déjà été créés depuis 2019 (17, 75, 95). 

 

● Question LFD Normandie sur le rôle des Comités Flying Disc Départementaux :  

Franck Leygues : Ce sont des interfaces politiques indispensables représentants les clubs auprès des 

institutions de l'Etat (DDCS), Conseils Départementaux et CDOS. Un CFD est un organe déconcentré de la 

FFFD avec une aide de 400€ pour la création et une aide des salariés (Raphaël Mathé est le salarié de 

référence pour les CFD). 

 

● Question de l’Amicale Laïque de Bègles - 33005 sur l’animation de la décentralisation et la réforme des 

compétitions fédérales : 

Franck Leygues : la gestion des compétitions nationales est organisée par la fédération en lien avec les LFD. 

 
 

La création des Comités Flying Disc 41 et 75 est adoptée à la majorité. 
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Résolution n°6 : Création du Comité d’Ethique et de Déontologie FFFD 

 

Présenté par Franck Leygues & Frédéric Risse 

Les statuts de la FFFD se réfèrent à la charte d’Ethique et de Déontologie du CNOSF et de la WFDF. Devant 

les enjeux actuels, la FFFD se doit de donner mandat au Comité Directeur pour poursuivre le travail engagé 

en créant sa propre Charte d’Ethique et de Déontologie FFFD. À la suite de la Convention Nationale sur les 

violences sexuelles du 21/02/20, la FFFD s’est engagée à la création d’un groupe de travail pour mettre en 

place un Comité d’Ethique et de Déontologie (un appel à personnes ressources a été transmis aux licenciés 

par courriel) ;  

Une page internet a été intégrée au site FFFD : https://www.ffdf.fr/prevention-violences-sport/  

Un Contrôle d’Honorabilité des membres et des éducateurs sera mis en place afin de protéger nos licenciés 

à compter du 01/01/2021. Les clubs seront informés dès que les décrets seront officiels. Des candidatures 

de membres pour intégrer ce Comité d’Ethique et de Déontologie sont encore possibles auprès de Frédéric 

Risse. 

 

 
 

La création du Comité d’Ethique et de Déontologie de la FFFD est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

 

 

  

https://www.ffdf.fr/prevention-violences-sport/
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Résolution n°7 : Election du Comité Directeur 

 

Candidature d’une liste présentée par Franck Leygues (composée de 18 candidats)  

0 Déclaration(s) de candidature(s) individuelles(s) 

2 postes sont vacants, réservés à des femmes en raison de la parité. 

 

Franck Leygues présente son Projet Fédéral 2020-2024 et son équipe (envoyé par courriel aux clubs et aux 

ligues le 15/11/20. 

 

Cette proposition de projet s’inscrit à l’horizon 2024 dans la continuité du mandat 2016/2020 et poursuit 

trois projets majeurs : 

• Déployer une structure fédérale pérenne avec ses organes déconcentrés pour la promotion de 

valeurs respectueuses des individus dans leur diversité, respectueuse de l’environnement, source 

d’éducation, d’épanouissement et de santé. La fédération doit garantir la participation de tout 

membre en quête de performance ou de loisir. 

• Créer les conditions d’accès à des infrastructures dédiées à la pratique du Flying Disc. 

• Préparer les conditions nécessaires à l’accès au statut de Haut Niveau pour les joueurs représentant 

la France : catégorie retenue aux World Games et Jeux Olympiques. 

 

Le plan stratégique définit les quatre priorités suivantes : 

• Affirmer l’identité Flying Disc : pluralité des valeurs et des disciplines sportives. 

• Renforcer la légitimité de la FFFD, répondre et maintenir les exigences des délégations. 

• Transmettre aux LFD un statut d’acteur territorial : animation de la décentralisation, délégations 

ministérielles, renforcement des liens institutionnels.  

• Diversifier les modèles de pratiques Flying Disc : créer et offrir les conditions des différents niveaux 

de pratique du Sport pour Tous au sport de Haut Niveau. 

 

Organisation de la structure fédérale sur quatre axes :  

• Sport et Performance 

• Visibilité, Communication et Evénementiel 

• Développement 

• Institutions et Partenariats 

 

Question de la LFD Normandie : Est-ce possible d'avoir la vision de la future équipe concernant l'aide et le 

développement des petits clubs ?  

Franck Leygues : C’est le rôle de la commission développement d’aider les “petites structures”. Les « petits » 

clubs ne sont pas oubliés et seront soutenus via les ligues notamment. 

La fédération est de taille modeste mais est consciente de ce sujet. 

 

Question Tsunami du Loing - 77002 sur la définition et la place du Sport Santé : 

Docteur Annie Proust :  La FFFD est une fédération délégataire avec une mission de service public. Le Sport 

Santé se définit par le bien-être physique, psychique et social (le Disc Golf est également outil de sport santé). 
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Le mandat est à courir jusqu’au 31 décembre 2024. 

Le Comité Directeur est composé de vingt membres avec la proportion minimale de 40% des sièges pour 

les personnes de chaque sexe. 

Le Comité Directeur doit comprendre au moins un médecin licencié. 

(Cf. Statuts FFFD – Article 2) 

 

 
Les membres candidats au comité directeur sont tous élus à la majorité. 
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Résolution n°8 : Election du Président 

 

Le Comité Directeur élu propose Franck Leygues au poste de Président de la FFFD. 

 
 

Franck Leygues est élu à la majorité pour la présidence de la FFFD. 
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Résolution n°9 : Election des membres des Commissions Disciplinaires 

 

Commission Disciplinaire de Première Instance 

Se présentent : 

- Alice Sammarco 

- Dario Lucisano 

- Mélissandre Vaxevanoglou 

 

Commission Disciplinaire d’Appel 

Se présentent : 

- Gaël Peyrical 

- Martin Salles 

- Virginie Verdonck 

 

 
 

Les membres des Commissions Disciplinaires sont élus à la majorité. 
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Résolution n°10 : Election des membres des Commissions Disciplinaires relative à la lutte contre le 

dopage 

 

● Commission Disciplinaire relative à la lutte contre le dopage de Première Instance 

Se présentent : 

- Charlie Boissard (Compétences Santé) 

- Sophie Dehornois (Compétences Juridiques) 

- Noémie Gaudré (Compétences Santé) 

- François Sansot (Compétences Juridiques) 

- Grégory Verzeaux 

 

● Commission Disciplinaire relative à la lutte contre le dopage d’Appel 

Se présentent : 

- Illan Costenberg (Compétences Juridiques) 

- Benjamin Hong Tuan Ha 

- Kévin Verzeele 

- Wolfgang Becque (Compétences Santé) 

- Jean-Baptiste Texier 

 

Pour ces deux commissions : des personnes avec des compétences juridiques et médicales sont requises. 

  

 

 
 

Les membres des commissions disciplinaires relative à la lutte contre le dopage sont élus à la majorité. 
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Résolution n°11 : Adoption du budget prévisionnel de la saison 2020/2021 

 

Présenté par Yann Le Pleux (Cf. Annexe Budget Prévisionnel 2020-2021) 

 

Rappel sur la modification de la tarification des licences : comme décidé lors de l’Assemblée Générale de 

2018, le tarif des licences évoluera une dernière fois de 1€ lors de la saison 2021-2022. 

 

Franck Leygues : Un déficit anticipé de 30% de baisse des licenciés est envisagé dans le Budget Prévisionnel. 

 

● Question de Pierre CASTANIER – Président Monkey : 

Au sujet de la situation financière complexe de la fédération présentée lors de précédentes réunions :  

Peut-on s'attendre, à court ou moyen terme à des impacts financiers sur les clubs ? (Augmentation des tarifs de 

licences par exemple, enveloppes des subventions ANS ou sur fonds propre revues à la baisse, autres). 

Franck Leygues : Comme précisé dans le budget prévisionnel, la fédération a quelques marges de 

manœuvre sans impacter les clubs. 

 

 

 
Le budget prévisionnel 2020/2021 est adopté à la majorité. 
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Résolution n°12 : Questions diverses 

 

 

• Questions de Pierre Castanier - Président Monkey - 38001 

 

« Au sujet du statut de Sport de Haut Niveau :  

Existe-t-il et qu’en est-il dans l’Ultimate et le Disc Golf ?  

Les autorisations, cf. crise sanitaire et confinement actuel, et dérogations attribuées aux sportifs de haut niveau 

sont-elles applicables à nos sports et licenciés ? 

Y a-t-il des démarches spécifiques à réaliser pour obtenir ce statut ? » 

 

Franck Leygues : Il n’y a pas de possibilité tant que l’on n’a pas le statut de Sportif de Haut Niveau. 

 

« Au sujet des compétitions et de la situation sanitaire :  

Quels sont les visées actuelles de retour à la compétition ? Bien entendu, il n'est pas possible de connaître une 

date absolue de retour aux compétitions, car la fin de la crise sanitaire, ou son ralentissement, ne sont pas 

prévisibles. Donc, plus précisément, quels sont les scénarii prévus en sortie de confinement ? Période de 

réathlétisation avant le retour aux compétitions ? Doit-on déjà faire une croix sur certains championnats ? 

Restera-t-on sur les protocoles sanitaires de compétition déjà établis, ou peut-on envisager leur assouplissement 

ou leur durcissement ? De plus, y aurait-il une politique prévue d'aide (nous supposons bien entendu qu'elle ne 

peut pas être financière) aux clubs pour le retour aux compétitions (championnats de France ou internationales), 

du moins une politique d'encouragement à l'organisation (la participation) de phases de championnats 

nationaux (compétitions internationales) ? » 

 

Amaury Guérin précise que nous sommes en attente des décisions gouvernementales. La pratique de 

l’indoor semble compromise (lieux et délais d’organisation). L’organisation de compétitions devra se faire 

dans le respect des règles sanitaires et gouvernementales et des préconisations de la cellule COVID fédérale. 

Franck Leygues : Un travail est effectué par la FFFD avec le CNOSF pour le soutien financier des clubs par 

l’Etat. La fédération veut s’assurer que les clubs organisateurs ainsi que pour les clubs participants ne 

prennent pas de risques financiers. La fédération soutient également les clubs en renonçant à la perception 

des cautions (en cas de forfait dû à la situation financière). 

 

 

• Question de Benjamin BOURDON – Président CFD 75 

« Au sujet du titre de "fédération française" : Il est fait mention d'officialisation de notre titre de "fédération 

française". Or, nous avons déjà voté le changement de nom et il m'avait alors semblé que cette possibilité 

découler d'une reconnaissance ministérielle que nous avions déjà acquise. Qu'en est-il ? »  

Franck Leygues : Nous sommes en en attente de la publication du Journal Officiel.  

L’arrêté a depuis été publié le 21/01/21. 

 

« Au sujet du Disposition Local d’Accompagnement (DLA) : 

Un bilan du DLA mené pourrait-il nous être présenté ? Sans rentrer dans les détails interpersonnels, quel bilan et 

préconisations en est-il ressorti ? » 
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Yann Le Pleux : Un bilan a été effectué avec les salariés et un consultant extérieur. Des problématiques ont 

été posées.  Il reste à mettre en forme les recommandations. 

 

« Au sujet du report des évènements internationaux : 

De nombreux échanges ont eu lieu publiquement au printemps sur la question des coûts et du report des EBUCC 

(s’il n’y a pas confusion avec les WUGC 2020) : La fédération avait-elle été davantage tenue au courant ? Quelle 

est l'avis du CD sur cette question et ses liens avec les instances européennes ? Sera-t-il en mesure de prendre 

sans risque à sa charge les 70k€ annoncés ? » 

Amandine Constant : Les European Beach Ultimate Championships (EBUC) sont organisés par BULA et non 

par une instance fédérale.  

Franck Leygues : La FFFD a effectué une avance de 70 000€. Une demande à la WFDF a été faite pour une 

prise en compte d’une sécurisation des fonds. 

 

 

• Question de Christophe LEGENDRE – Président MansgeDisc 

«Au sujet des licences loisirs et de la participation à plusieurs disciplines :Est-ce qu'un joueur compétiteur Disc 

Golf peut faire de l’Ultimate en loisir, ou doit-il reprendre une licence loisir ? Inversement, est-ce qu'un joueur 

compétiteur d’Ultimate peut faire du Disc Golf en loisir, ou doit-il reprendre une licence loisir ? » 

 

 Cf Question LFD Pays de la Loire :  

« Pourrions-nous avoir une licence Flying Disc pour simplifier la gestion des participations aux différentes 

disciplines ? » 

  

Franck Leygues : le projet fédéral est basé sur l’entité Flying Disc, sur un projet loisir et compétition.   

 

• Questions diverses dans le fil des commentaires lors de l’Assemblée Générale : 

 

Question de la LFD Normandie :  

« Au sujet du sponsoring des équipes de France : Absence de sponsoring actuel, quelles perspectives ? » 

Frédéric Risse : Nous n’avons pas de sponsors pour l’instant. 

Franck Leygues : La fédération a déjà pris position pour que la somme des sponsors soit fléchée vers le 

pôle France puis vers l’équipe concernée. 

 

Question de l’ASPTT Blois – Freezgoriphyk :  

« Au sujet du nouveau mandat : l’objectif est-il de trouver un successeur pour la suite ? »  

Franck Leygues : Je ne m'accroche pas à ce mandat mais je ne veux pas abandonner la FFFD, ni désigner un 

“dauphin”. 

 

Question de Mr Friz :  

« Au sujet des titres de participation découverte : Est-il possible de créer un nouveau titre de participation 

découverte pour une personne ayant déjà été licenciée ou ayant déjà eu un titre de participation auparavant ? » 
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Franck Leygues : Il existe un problème technique avec le numéro d’adhésion mais est-ce qu’un ancien 

licencié “découvre“ l’activité plusieurs saisons de suite ?  

 

 

 

L’assemblée n’ayant plus de questions, le Président de la FFFD remercie au nom du comité directeur tous 

les clubs, ligues et comités pour leur participation à cette assemblée générale. 

Un comité directeur est organisé à 14h15. 

 

 

Fin de la réunion : 13h16 

 

 

Amandine Constant      Frédéric Risse 

Présidente de l’assemblée     Secrétaire de l’assemblée 

 

 

 

     

Mickaël ROUX      Julien GRÉAU 

Scrutateur       Scrutateur 

 
 


